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VIDÉO

Bonjour Michel,

 
Il  y  a  quelques jours,  nous étions  dans le  Morvan pour lancer  la  mobilisation générale

contre les coupes rases en forêt. Aujourd'hui, la loi n'encadre pas suffisamment les coupes

rases, notamment celles qui permettent à des exploitants de remplacer des forêts diversifiées

par des monocultures d'arbres.  Notre travail d'enquête a permis de révéler que des chênes

centenaires étaient abattus pour être transformés en granulés de bois.

 
Pour mettre fin à ce scandale, nous avons décidé de lancer une campagne nationale. Nous

sommes mobilisés depuis plusieurs mois en soutien aux habitants et aux associations locales

dans le Morvan. Nous sommes également en train d'enquêter sur d'autres cas emblématiques

suite aux alertes que vous nous avez fait remonter. 

 
Des  personnalités  comme  Allain  Bougrain  Dubourg  viennent  de  nous  apporter  leur

soutien.

 
Les 150 citoyens réunis dans la Convention Citoyenne pour le Climat viennent de voter à

plus de 93% une mesure "interdisant les coupes rases de plus de 0,5 hectare sauf en

cas de problème sanitaire avéré".

 
Grâce à cette mobilisation, nous avons engagé un dialogue avec les député.e.s et un projet de

loi devrait être déposé dans les prochaines semaines : pour qu'il soit voté, nous avons besoin

de vous. Une pétition est lancée que nous vous invitons à signer et à partager !

 

http://r.news.canopee-asso.org/mk/cl/f/k5D6XM4tLdoiG6uri2W1-YtpWIESUadp5HFDTz-rmeah-GfzOZUbrIPIExzD_HfeG5Qt26y98qeb6jSbQ2-BcrQF6O2dfCLGda66VaoJHLq2p9QV9rQ5QyTrOdQlCr4O0Eif02-7K07Yhbd1vBbItZ1aFan3XULi_OSigk0


 

 
 

 

ENQUÊTE

Le 4 juin, une équipe de 25 activistes de Canopée, SOS Forêt France et d'ANV COP 21 

Nevers est entrée dans l'usine de granulés de bois de Biosyl à Cosnes-sur-Loire. Avec nous 

l'équipe TV d'Hugo Clément (France 2). Objectif : dénoncer la présence massive de bois 

issus de coupes rases.


